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L’ancien Couvent des Clarisses 
 
 
 
 
Les Clarisses-urbanistes sont installées au faubourg dès le XIVe siècle. Leur couvent 
détruit lors des guerres de religion est reconstruit rue Sainte-Claire en 1617. C'est en 
1695 qu'elles sont le plus nombreuses, soit 27. Elles s'occupent de l'éducation des 
jeunes filles de la noblesse et de la bourgeoisie. Le couvent est saisi en 1792 puis 
transformé en prison. Il est acheté en 1796 puis rapidement cédé à la commune. La 
sous-préfecture et le tribunal s'y installent jusqu'en 1820. Dès 1819, des ensei-
gnantes vont se succéder : les Sœurs de Nevers au XIXe siècle, les Ursulines après 
1918, puis des laïques, les sœurs de Sainte-Chrétienne-de-Metz dans les années 
1940 et enfin les Sœurs de la Providence. Les bâtiments sont distribués autour d'un 
cloître à 18 arcades. La chapelle orientée se situait au sud de l'entrée principale, rue 
Sainte-Claire. Des travaux des années 70 ont amené la découverte d'une série de 
pots acoustiques, en terre cuite, dans le mur sud de l'ancienne chapelle, particularité 
technique, dont on connaît peu d'exemples dans la région. Depuis la cour située au 
nord-est des bâtiments, on accède au grand jardin, de l'autre côté de la rue Corhaut, 
par un ponceau voûté  en brique. Cette vaste propriété est actuellement l'école privée 
catholique de l'Immaculée-Conception.  
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